
Echange de services 

Mon garagiste me propose de m’offrir les services à mon véhicule en échange de petits travaux que pourraient avoir 

à faire mon entreprise dans ses locaux. C’est assez pratique je trouve, car je n’ai pas besoin de sortir de l’argent et 

mon temps, je peux le récupérer. 

Ce genre de petites « pratiques » a effectivement toute une série d’avantages. Notre lecteur a cité 

celui d’éviter des mouvements d’argent, ce qui peut être particulièrement intéressant lorsqu’on a 

une trésorerie serrée. 

Vient s’ajouter le fait que, si de part et d’autre, on a moins de recettes, on paie forcément moins 

d’impôts, moins de TVA et peut-être aussi moins de charges sociales. De prime abord, qu’y 

aurait-il de répréhensible dès lors qu’il se serait agi dans notre cas de toute manière de charges 

déductibles auprès des deux protagonistes et que, globalement, il n’y a en gros pas de perte fiscale 

ou sociale. 

Cela pourrait être fort différent dès lors que les prestations échangées représenteraient chez l’un 

et/ou l’autre des dépenses à caractère privé et par conséquent non déductibles dans le cadre de 

leur/son entreprise. C’est là que généralement réside le grand avantage de ce genre de procédé. Je ne 

peux pas déduire cette facture, donc autant payer le moins possible. Bon, mais le hic est que celui 

qui délivre la prestation fait que celle-ci échappe à l’impôt (direct et TVA), ainsi qu’aux assurances 

sociales. Et là, il y a perte. 

Néanmoins, quelle que soit la raison qui pousse à pratiquer de la sorte, tant les impôts que les 
assurances sociales y verront de quoi redire. En cas de contrôle, le fisc appréciera très 
moyennement la manière de faire, ce qui conduira non seulement à un rattrapage d’impôt, des 
intérêts de retard, mais également une amende pour soustraction. Pour rappel, cette dernière peut 
s’élever jusqu’à 3 fois l’impôt éludé et, encore pire, le tout peut concerner bien plus qu’une seule 
année. Le jeu en vaut-il vraiment la chandelle ? 
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